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RÉSUMÉ – Les changements démographiques en cours au Canada et au Québec ont amené 
plusieurs changements dans le marché du travail et dans les politiques publiques. Les régimes 
de retraite publics, comme le Régime de rentes du Québec (RRQ), sont affectés par ces 
changements et c’est, entre autres pour « préserver l’équité intergénérationnelle », que le RRQ 
a été bonifié en 2018. Toutefois l’équité intergénérationnelle n’a pas été définie ni évaluée 
avant de procéder au changement. Dans le cadre de cette communication, nous présenterons 
les résultats de l’étude sur l’impact des modifications au RRQ entre 1997 et 2018 sur l’équité 
intergénérationnelle au Québec. Pour ce faire, nous avons utilisé le taux de taxes nettes pour la 
vie résiduelle (TTNVR) pour évaluer l’impact sur l’équité intergénérationnelle dans 
l’ensemble des interactions entre un individu et l’État ainsi que le taux de rendement interne 
(TRI) pour évaluer l’impact à même la politique. Cette étude nous montre que l’impact de la 
bonification du RRQ est plutôt modeste sur l’équité intergénérationnelle.   

 
Mots clés : équité intergénérationnelle- régime de retraite public- taux de taxes nettes pour la vie résiduelle 
 
Les idées et opinions exprimées dans les textes sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement 
celles de l’OFE ou celles de ses partenaires. Aussi, les erreurs et lacunes subsistantes de même que les 
omissions relèvent de la seule responsabilité des auteurs. 
 

Introduction 
 
Au Québec, l’espérance de vie a augmenté, passant de 74,9 ans en 1980 à 82,2 ans en 2013 
pour un nouveau-né (Statistique Canada, 2018c,Tableau 39-10-0007-01).  En même temps, 
le taux de natalité et le taux de fécondité ont diminué (Institut de la statistique du Québec, 
2019a, 2019b). Cela contribue au phénomène de vieillissement de la population qui 
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correspond à un plus grand nombre de personnes âgées de plus de 45 ans qu’il n’y a de 
personnes âgées de moins de 24 ans (Béjaoui, 2012). 
 
Le fait qu’il n’y ait pas de signe que ce problème est sur le point de se résorber entraine 
des questionnements quant aux politiques publiques et aux politiques de redistribution. 
Effectivement, le vieillissement de la population est notamment associé à une 
augmentation des dépenses en prestations sociales (Galasso et Profeta, 2014),une 
augmentation des dépenses en santé (Kershaw et Anderson, 2016) et peut aussi affecter les 
régimes de retraite(OECD, 2017).   
 
Cela a amené certains changements dans les lois dans le but de favoriser l’équité 
intergénérationnelle. Dans le cadre de cette présentation, nous nous intéresserons à l’impact 
des modifications qui ont été apportées, entre 1997 et 2018,  au Régime des rentes du 
Québec (RRQ) dans le but de préserver l’équité intergénérationnelle. Plus précisément, 
nous regarderons comment les modifications ont affecté l’équité entre les générations à 
même la politique et dans l’ensemble des politiques.  
 
Dans un premier temps, nous définirons ce que nous entendons par équité 
intergénérationnelle. Dans un deuxième temps, nous présenterons brièvement le RRQ et 
les modifications qui ont été apportées au régime. Dans un troisième temps, nous 
présenterons la méthode ainsi que les données qui seront utilisées pour réaliser l’étude. 
Cela nous amènera à regarder et commenter les résultats obtenus. Puis, nous terminerons 
avec une discussion sur les résultats obtenus.  
 
Équité intergénérationnelle 
L’équité intergénérationnelle peut être définie de différente manière et elle peut référer à 
différents types d’équité. Selon Piachaud, Macnicol et Lewis(2009), nous pouvons nous 
intéresser à quatre catégories d’équité : l’équité entre les générations contemporaines et 
futures, l’équité entre les générations contemporaines, l’équité dans les transferts 
intergénérationnels privés  ou encore  à l’équité entre les générations dans les transferts 
publics. Le type d’équité choisi influencera les enjeux qui seront étudiés. Par exemple, si 
l’on s’intéresse à l’équité intergénérationnelle dans les transferts privés, alors on étudiera 
probablement les échanges entre des générations d’une même famille (Piachaud et al., 
2009). Dans ce cas-ci, nous nous intéresserons plutôt à l’équité intergénérationnelle dans 
les transferts publics entre des générations contemporaines. La définition d’équité 
intergénérationnelle utilisée sera celle de Marshall, Cook et Marshall (1993) pour qui 
l’équité intergénérationnelle réfère à une égalité de traitement et des chances pour chaque 
génération (cité dans Foot et Venne, 2004, p. 6).  
 
Le RRQ 
Nous allons maintenant prendre un moment pour s’intéresser au RRQ et aux modifications 
qui ont été apportées au programme. L’Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE) utilise une classification à trois paliers pour comparer les différentes 
structures de retraite en place dans les pays. Selon ce système, le premier palier est composé 
de prestations de base offerte à tous(OCDE, 2016).  Au Canada, cela correspond à la 
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pension de sécurité de vieillesse et au supplément de revenu garanti dont le montant peut 
varier en fonction du nombre d’années de résidence dans le pays. Le deuxième palier 
correspond aux régimes de retraite obligatoires liés au travail où se retrouvent le RRQ, un 
régime de retraite public, et les régimes de retraite offerts par les employeurs (OCDE, 
2016). Finalement, le dernier palier est composé de l’épargne de retraite facultative 
(OCDE, 2016).  
 
Les types de régimes offerts par les États et le niveau de remplacement de revenu peuvent 
varier d’un pays à l’autre. Au Canada et au Québec, les travailleurs doivent compléter leur 
revenu de retraite avec des régimes de retraite complémentaires facultatifs (D’Amours et 
al., 2013). À titre comparatif, en France, on retrouve plutôt un régime de base accompagné 
d’un régime complémentaire obligatoire (D’Amours et al., 2013).  
 
La figure 1 nous permettra de mieux comprendre comment fonctionne le RRQ et quelles 
sont les modifications principales qui ont été apportées dans la loi en 2018. Les 
changements votés en 2018 sont entrés en vigueur en 2019.   
 
Figure 1: Interprétation schématique des modifications au RRQ 
 

Source : Racine (2019) 
 
D’abord, nous pouvons voir que les individus commencent à contribuer au RRQ à l’âge de 
18 ans et les contributions arrêtent avec la prise de la retraite, qui est prévue à 65 ans dans 
la Loi sur le régime des rentes du Québec (2018). Une personne pourrait choisir de se retirer 
avant l’âge de 65 ans, mais cela sera accompagné de sanctions économiques sur les 
prestations alors qu’un report de la retraite à un âge plus tardif est accompagné d’une 
bonification.  
 
Ensuite comme le montre la pyramide inversée, qui représente la situation démographique 
actuelle du Québec, il y a plus de prestataires que de contributeurs dans le régime. Le 
mécanisme de capitalisation des contributions, instauré en 1997, permet d’assurer que le 
régime de retraite pourra fournir le montant prévu à la retraite de chacun(Ménard et Billig, 
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2013). Les prestations données au courant de la retraite représentent un remplacement du 
revenu de 25% entre 1998 et 2018 (Ménard et Billig, 2013). Afin de s’assurer que l’on soit 
toujours en mesure d’offrir ce niveau de remplacement du revenu, les contributions ont 
augmenté de 6% à 10,80% entre 1998 et 2018(Loi sur le régime des rentes du Québec, 
L.R.Q, 2018, R-9, 2018). En 1997, le gouvernement augmente de 5,6% à 6% le taux de 
cotisation et il prévoit une augmentation supplémentaire progressive des cotisations de 
1998 à 2004 et de 2011 à 2017 pour pouvoir continuer d’offrir les prestations prévues par 
la loi (Retraite Québec, 2016b).  
 
Si l’on s’intéresse maintenant aux modifications apportées dans la loi en 2018, on peut voir 
que le remplacement de revenu a augmenté de 25% à 33%(Loi sur le régime des rentes du 
Québec, L.R.Q, 2018, R-9, 2018). Pour offrir cette nouvelle mesure, les travailleurs se sont 
vu imposer une nouvelle contribution supplémentaire de 2%(Loi sur le régime des rentes 
du Québec, L.R.Q, 2018, R-9, 2018). Cette mesure s’applique à l’ensemble des travailleurs 
alors qu’une deuxième contribution supplémentaire a été mise en place pour les individus 
qui gagnent un revenu de travail plus important que le maximum des gains admissibles. Ce 
maximum est fixé chaque année. Ce choix d’ajouter une seconde contribution 
supplémentaire pour les travailleurs gagnant des revenus d’emploi plus élevé est que la 
hauteur du remplacement de revenu soit bel et bien de 33%. Cela n’était pas le cas dans le 
régime en vigueur précédemment où ces travailleurs avaient un remplacement de revenu 
de moins de 25%(Retraite Québec, 2016a).  
 
Plusieurs études se sont penchées sur les modifications proposées dans les régimes de 
retraite publics au Canada et au Québec. Notamment sur la rentabilité économique des 
propositions(Boisclair, Lacroix, Marchand et Michaud, 2016), les manières de rééquilibrer 
les régimes de retraite publics (Carrière, Légaré, Léger St-Cyr, Ronteix et Diaconu, 2015) 
ou encore les alternatives pour pallier le vieillissement de la population (Hering et Klassen, 
2010). Pourtant, aucune étude n’a cherché à savoir quel serait l’impact de ce changement 
au RRQ sur les différentes générations. À cet égard, il est important de rappeler que dans 
sa présentation du projet de loi, le gouvernement prétendait que les changements 
permettraient de préserver l’équité intergénérationnelle (Retraite Québec, 2016a, p.7). Si 
l’équité intergénérationnelle n’a jamais été évaluée dans le RRQ, comment peut-on savoir 
quel impact la modification de la loi a eu sur cette équité? 
 
En procédant à une première évaluation de l’impact des modifications dans le RRQ sur 
l’équité intergénérationnelle, nous serons en mesure de prendre des décisions plus éclairées 
lorsqu’il sera question de mettre en place des changements qui peuvent affecter les 
générations telles qu’une augmentation de l’âge de la retraite, une modification dans les 
prestations ou une modification dans les contributions.  
 
De plus, puisque cette politique n’est pas la seule qui permet un transfert entre les 
générations, il sera pertinent d’évaluer comment ce changement affecte l’équité 
intergénérationnelle dans l’ensemble des politiques publiques. Ce type d’évaluation 
pourrait permettre de voir s’il faut faire des modifications aux programmes et politiques 
publiques afin de respecter l’équité intergénérationnelle.  
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Évaluation de l’équité intergénérationnelle 
Nous allons maintenant voir comment nous pouvons procéder pour évaluer l’équité 
intergénérationnelle dans les politiques publiques. Au Canada certaines études se sont 
intéressées à l’équité intergénérationnelle dans les finances publiques, mais ces études 
portaient davantage sur l’équité intergénérationnelle entre les générations vivantes et 
futures, alors qu’ici nous cherchons à voir l’impact de la modification sur des générations 
vivantes. À titre indicatif, les études de Vaillancourt et Oreopoulos (1998) et Mahboubi 
(2019) utilisent la comptabilité intergénérationnelle telle que développée par Auerbach, 
Gokhale et Kotlikoff (1994) qui permet de déterminer quelle génération s’acquittera du 
fardeau fiscal. La force de la comptabilité intergénérationnelle comparativement à d’autres 
méthodes comme la soutenabilité financière est justement qu’elle permet de s’intéresser à 
l’enjeu générationnel plutôt qu’à la solvabilité budgétaire (Howse, 2014). 
 
Toutefois, cette méthode, qui n’est pas une prédiction, mais bien une projection permet 
surtout d’évaluer et de comparer le fardeau fiscal des nouveau-nés avec celui des futures 
générations (Auerbach et al., 1994). Ici, nous cherchons plutôt à comprendre les impacts 
des modifications sur les générations contemporaines pour le reste de leur vie. Pour réussir 
à faire cela, nous utiliserons plutôt le taux de taxes nettes pour la vie résiduelle (TTNVR), 
qui découle de la comptabilité intergénérationnelle, mais qui permet de comparer des 
individus avec le même nombre d’années de vie résiduelle entre eux (Pertile, Polin, Rizza 
et Romanelli, 2015). La prochaine section permettra de voir, en détail, comment calculer 
le TTNVR.  
 
TTNVR 
Le calcul suivant, développé par Pertile et al. (2015, p. 32‑34),  permet de comparer deux 
individus de générations différentes en comparant leur ratio de taxes nettes sur les revenus 
gagnés au cours du restant de la vie de l’individu1. 

(1)𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑇𝑘𝑘,�̂�𝑡 =
∑ (𝑡𝑡𝑡𝑡𝑡𝑡𝑘𝑘,𝑠𝑠 − 𝑒𝑒𝑡𝑡𝑒𝑒𝑘𝑘,𝑠𝑠)(1 + 𝑟𝑟)−(𝑠𝑠−�̂�𝑡)𝑘𝑘+𝐷𝐷
𝑠𝑠=�̂�𝑡

∑ 𝑦𝑦𝑘𝑘,𝑠𝑠(1 + 𝑟𝑟)−(𝑠𝑠−𝑡𝑡)�𝑘𝑘+𝐷𝐷
𝑠𝑠=�̂�𝑡

 

Où TTNVR représente le taux de taxes nettes pour la vie résiduelle, k 
représente la cohorte qui est née à l’année k  �̂�𝑡  représente l’année ajustée de 
référence où �̂�𝑡 ≤ 𝑡𝑡, avec t étant l’année de référence.  

 
Au numérateur, on retrouve le compte générationnel ajusté pour la cohorte k. Dans le cas 
des générations vivantes, on inclut les taxes nettes pour l’année �̂�𝑡  et l’ensemble des années 
suivantes jusqu’à la mort de la personne. D étant l’âge maximal et s l’année fiscale étudiée. 
𝑡𝑡𝑡𝑡𝑡𝑡𝑘𝑘,𝑠𝑠 représente l’ensemble des taxes et impôts payés par l’individu de la cohorte k pour 
l’année s alors que 𝑒𝑒𝑡𝑡𝑒𝑒𝑘𝑘,𝑠𝑠 représente l’ensemble des transferts reçus par un individu de la 
cohorte k pour l’année s. Finalement, r représente le taux d’escompte.  
 
Le dénominateur, quant à lui, est composé de la somme des revenus totaux d’un individu 
de la cohorte k pour l’ensemble des années comprises entre �̂�𝑡  et sa mort. Les revenus totaux 
                                                           
1 Pour l’explication détaillée du passage de la comptabilité intergénérationnelle au TTNVR, nous vous 
invitons à consulter l’article de Pertile et al. (2015) 
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sont représentés par 𝑦𝑦𝑘𝑘,𝑠𝑠 dans l’équation.  En divisant les taxes nettes par les revenus 
gagnés, on peut calculer plus précisément le fardeau des paiements puisque les taxes et 
impôts nets ont un poids différent en fonction des revenus gagnés (Pertile et al., 2015).  
Contrairement à l’équation de la comptabilité intergénérationnelle, cette équation utilise 
une année ajustée de référence, qui est antérieure à l’année de référence, et qui permet la 
comparaison de deux individus à deux moments donnés.  
 
Dans ce cas-ci, puisque nous cherchons à évaluer l’impact des modifications du RRQ entre 
1997 et 2018, nous utiliserons 2018 comme année de référence et 1998 comme année de 
référence ajustée. Le choix de 1998 comme année de référence antérieure s’explique par la 
disponibilité des données et la mise en place des mesures de la réforme de 1997. Pour que 
l’on puisse comparer les individus, il faut que ceux-ci aient la même durée de vie résiduelle. 
Étant donné que le début des contributions au RRQ est à 18 ans, nous prendrons 18 ans 
comme âge de base pour les deux cohortes. Pour l’espérance de vie, nous utiliserons 
l’espérance de vie moyenne au Québec qui est de 82,9 ans (Statistique Canada, 2018c, 
Tableau: 39-10-0007-01) et nous l’arrondirons à 83 ans.  
 
TRI 
Comme nous avons pu le voir dans la section précédente, le TTNVR permet de vérifier si 
les modifications au RRQ ont un impact sur l’interaction globale, sous forme de taxes et 
de transferts, entre le gouvernement et les individus. Toutefois, il ne permet pas de savoir 
si, à même la politique du RRQ, il y a des impacts différents sur les générations. Pour 
réussir à faire cela, nous utiliserons plutôt le taux de rendement interne (TRI). Le TRI a été 
utilisé pour évaluer l’impact sur les générations avant les modifications par Retraite 
Québec(2016b) et plus récemment, il a été utilisé pour faire une comparaison du RRQ entre 
les hommes et les femmes (St-Maurice, Genest-Grégoire, Godbout et Dupras, 2019). Pour 
procéder à ce calcul, il faut avoir accès à l’ensemble des valeurs actualisées des 
contributions et des prestations (Ménard et Billig, 2013), comme nous pouvons le voir dans 
la formule 2 : 

(2)𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡𝑡𝑡 = �
𝑃𝑃𝑟𝑟𝑒𝑒𝑃𝑃𝑡𝑡𝑡𝑡

(1 + 𝑖𝑖)𝑡𝑡
𝑛𝑛

𝑡𝑡=1
 

Où 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑡𝑡𝑡𝑡 correspond à l’ensemble des contributions faites au courant de la vie 
de l’individu, n correspond au nombre d’années que les prestations sont reçues, 
t à l’année en question,  𝑃𝑃𝑟𝑟𝑒𝑒𝑃𝑃𝑡𝑡𝑡𝑡 correspond à l’ensemble des prestations qui 
seront reçues au courant de la vie de l’individu et i au taux de rendement 
interne.  
 

Les contributions deviennent le coût de l’investissement si l’on utilise la formule classique 
du TRI alors que les prestations représentent les revenus de l’investissement.  
Donc, nous évaluerons, d’abord, le TTNVR pour des individus appartenant à différentes 
générations en 1998 et en 2018. Pour ces mêmes individus, nous évaluerons également le 
TRI afin de voir si les modifications dans la loi sur le RRQ ont des impacts différents sur 
les générations. Avec ces deux calculs, nous pourrons voir si l’égalité de traitement et de 
chances est respectée dans les modifications faites au RRQ. La prochaine section permettra 
de détailler les données utilisées pour procéder aux calculs ainsi que les scénarios de 
comparaison utilisés.    
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Données et scénarios 
 
Tableau 1 : Types de données et base de données utilisées 

Types de données Base de données 
Transferts fédéraux SPSD/M Version 26(2018a) 
Transferts provinciaux SPSD/M Version 26(2018a) 

Transferts éducation 
Statistiques du Ministère de l’Éducation du 
Québec(2002; 2017, 2018) et plan 
budgétaire du Québec 2018-2019(2018a) 

Transferts santé 
Institut canadien d’information en santé 
(2018) et plan budgétaire du Québec 2018-
2019(2018b) 

Taxes fédérales SPSD/M Version 26(2018a) 
Taxes provinciales SPSD/M Version 26(2018a) 

Revenu de travail  Statistique Canada (Tableau 11-10-0239-
01, 2017) 

Taux de cotisation, prestation et montant 
des gains admissibles  

Loi sur le régime des rentes du 
Québec(2018) 

 
Comme nous pouvons voir à l’aide du tableau 1, il faut avoir accès à plusieurs sources de 
données pour réaliser le calcul du TTNVR. La plupart des données proviennent du logiciel 
de Statistique Canada : la Base de données et modèle de simulation de politique sociale 
(BD/MSPS version 26.0). Le logiciel permet d’avoir accès aux données fiscales par âge 
pour les Canadiens et Canadiennes de 1997 à 2018. Ces données proviennent de plusieurs 
enquêtes réalisées par Statistique Canada ou de données administratives provenant 
notamment des déclarations d’impôts (Statistique Canada, 2018b). De plus, il comprend 
des données estimées à partir des données récoltées pour les années 2019 à 2023. La base 
de données contenait déjà les changements au RRQ pour les données disponibles de 2019 
à 2023. Cependant, cette base de données ne contient pas l’information quant aux transferts 
faits par le gouvernement en éducation et en santé. Pour réussir à calculer les transferts en 
santé et en éducation par âge et pour un individu nous avons utilisé l’information disponible 
du Ministère de l’Éducation, du plan budgétaire de 2018-2019 ainsi que l’information 
disponible auprès de l’Institut canadien d’information en santé.  
 
Ensuite, puisque nous nous intéressons particulièrement au RRQ, nous avons dû procéder 
au calcul des contributions et des prestations faites au cours de la vie d’un individu. Nous 
avons donc fait les calculs à partir des règles prévues à cet effet dans la Loi sur le régime 
des rentes du Québec(2018). Ces calculs nécessitaient aussi d’avoir accès au revenu de 
travail et pour les données avant 1997, nous avons utilisé le revenu de travail moyen pour 
le Québec agrégé par groupe d’âge de Statistique Canada (Tableau 11-10-0239-01, 2017).   
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Taux d’escompte 
Le calcul du TTNVR nécessite un taux d’escompte pour les années projetées. Donc, pour 
le choix du taux d’escompte, nous avons utilisé les données réelles pour les années 1998 à 
2018 et les données estimées pour 2019 à 2023. Puisque le taux d’escompte « ne peut pas 
être inférieur à la croissance du revenu réel par tête» (Mahboubi, 2019, p.4), nous allons 
utiliser une augmentation réelle de la productivité de 1 % pour les scénarios de référence.  
 
Scénarios étudiés 
Pour les premiers scénarios étudiés, les individus comparés ont tous 18 ans. Le scénario de 
référence comprend les modifications apportées aux RRQ (1) alors que le scénario sans 
bonification correspond au maintien des règles de cotisations et de prestations en vigueur 
avant les modifications (2). De plus, un troisième scénario comparant des individus de 18 
ans en 2018 à des individus de 18 ans en 1998 permettra de différencier les TTNVR et les 
TRI pour les hommes (3) et les femmes (4).  
 
Afin d’évaluer l’impact des modifications sur plus de deux générations, nous allons 
également évaluer les TTNVR et les TRI d’individus âgés de 38 ans en 2018 et en 1998 
(5). À cet effet, il faut mentionner que l’âge de 38 ans a été choisi, d’une part, parce qu’il 
permet de suivre la personne qui a 18 ans en 1998 puisqu’ elle a 38 ans en 2018. D’autre 
part, cela permet aussi d’évaluer l’impact des modifications sur les meilleures années 
salariales, comme l’ont remarqué Pertile et al.(2015) dans leur étude.  
 
Pour l’ensemble des scénarios 1 à 5, nous procéderons à l’évaluation du TTNVR sans le 
RRQ pour pouvoir apprécier l’impact du RRQ sur le TTNVR.  Nous vérifierons, ensuite, 
la validité des résultats obtenus en effectuant l’ensemble des scénarios 1 à 5 avec un taux 
d’escompte de 0,5% et un taux d’escompte de 1,5%.  
 
Dans le cas du TTNVR, nous nous attendons à ce que l’ensemble des individus améliorent 
leur TTNVR avec la bonification du RRQ. De plus, nous nous attendons à ce que les 
personnes, dont l’année de référence est 2018, aient un TTNVR moins élevé que les 
personnes dont l’année de référence est 1998. Les cohortes, dont l’année de référence est 
2018, auront accès au régime bonifié pour une plus longue période que les cohortes avec 
1998 comme année de référence.  Pour le TRI,  dans son analyse du RRQ avant les 
modifications de 2018, Retraite Québec(2016b) arrivait aux conclusions que les 
travailleurs plus âgés ont des TRI plus élevés que les travailleurs plus jeunes. Donc, nous 
nous attendons à ce que les TRI des générations plus jeunes augmentent avec la 
bonification et nous nous attendons aussi à peu de différence entre les générations étudiées.  
 
Résultats 
 
TTNVR 
Avant d’interpréter les résultats, il est important d’expliquer ce que représente le résultat 
obtenu. Un TTNVR supérieur à zéro signifie, qu’au cours de sa vie résiduelle, la personne 
paiera plus de taxes et d’impôts que de transferts reçus de l’État. Un résultat négatif, 
indique qu’une personne reçoit plus de transferts qu’elle ne paie d’impôts. D’un point vu 
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intergénérationnelle, on veut donc éviter les grands écarts entre les générations, surtout les 
différences positives négatives, et donc tendre vers zéro.   
 
 Tableau 2 : Taux de taxes nettes pour la vie résiduelle, ensemble des scénarios, taux 
d'escompte 1%, en dollar constant 2018 

 
Nous regarderons d’abord la différence, pour chaque individu entre le TTNVR sans RRQ 
comparé au TTNVR avec le RRQ. Pour ce faire, nous comparerons la quatrième colonne 
du tableau 2, qui comprend le TTNVR sans interaction avec le RRQ et la cinquième 
colonne qui contient le TTNVR incluant le RRQ. On constate que, pour l’ensemble des 
scénarios évalués, l’ajout du RRQ au TTNVR permet de diminuer le résultat obtenu. On 
remarque également que ce programme est une source de transfert importante. Ce constat 
est surtout notable pour les personnes de 38 ans qui ont moins d’années restantes sur le 
marché du travail que les personnes de 18 ans.  
 
Ensuite, lorsque nous nous intéressons à la différence entre le scénario de référence et le 
scénario sans bonification du RRQ, on note que les deux individus, celui de 18 ans en 2018 
et celui de 18 en 1998, améliorent leur TTNVR lorsqu’on ajoute la bonification au RRQ. 
Dans le cas de la personne de 18 ans en 1998, son TTNVR diminue de 8,15% à 6,93%. La 
personne de 18 ans en 2018, qui a accès à la bonification tout au long de sa vie active, 
diminue son TTNVR de 6,76% à 4,99% avec l’ajout des contributions et prestations 
supplémentaires. 
 
Maintenant, si l’on regarde la comparaison entre les générations, pour le scénario de 
référence et le scénario sans bonification, les TTNVR des individus de 18 ans en 2018 sont 
inférieurs à ceux des individus de 18 ans en 1998. De plus, si l’on change de génération 
comparée et que l’on regarde la différence des TTNVR pour les personnes de 38 ans, nous 
arrivons au même constat, c’est-à-dire que la personne de 38 ans en 1998 a un TTNVR 
supérieur avec 4,81% que la personne de 38 ans en 2018 avec 2,30%.  
 

Scénarios Cohortes Vie 
résiduelle 

Taxes 
nettes 
(avec 
RRQ) 

Revenus 
totaux 

TTNVR 
(avant 
RRQ) 

TTNVR 
(après 
RRQ) 

Référence 18 ans en 1998 65 177 583,4 2 561 307 10,98% 6,93% 
18 ans en 2018 65 127 524,3 2 557 558 9,34% 4,99% 

Sans 
bonification 

18 ans en 1998 65 206 302,9 2 531 656 11,10% 8,15% 
18 ans en 2018 65 170 079 2 515 893 9,55% 6,76% 

Homme 18 ans en 1998 65 340 202,4 2 858 556 16,25% 11,90% 
18 ans en 2018 65 299 516,1 2 863 093 15,29% 10,46% 

Femme 18 ans en 1998 65 -13 028,6 2 180 904 2,76% -0,60% 
18 ans en 2018 65 -69 747,8 2 179 781 0,34% -3,20% 

38 ans 38 ans en 1998 45 99 960,58 2 077 358 11,06% 4,81% 
38 ans en 2018 45 49 980,63 2 175 683 9,87% 2,30% 
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Finalement, pour les différences intragénérationnelles entre les hommes et les femmes, 
nous pouvons dégager trois constats. D’abord, les hommes ont des TTNVR plus élevés que 
les femmes, et ce, peu importe, l’année de référence. À titre indicatif pour les individus de 
18 ans en 1998, les femmes obtiennent un TTNVR de -0,60% et les hommes obtiennent un 
TTNVR de 11,90%. Ensuite, les femmes et les hommes de 18 ans en 1998 ont, 
respectivement, des TTNVR plus élevés que les femmes et les hommes de 18 ans en 2018. 
Par exemple, pour les femmes, bien que les deux générations aient un TTNVR négatif, on 
constate que les femmes de 18 ans en 2018 ont un TTNVR de -3,60% comparativement à 
-0,60% pour celles de 18 ans en 1998. Le troisième constat concerne l’écart, entre les 
hommes et les femmes, qui est plus important que l’écart trouvé entre le scénario de 
référence et le scénario sans bonification.  
 
Comment expliquer cette différentiation importante entre les hommes et les femmes? La 
différence entre les résultats avec le RRQ et sans le RRQ permet de constater qu’il existe 
une différenciation entre les hommes et les femmes importante avant l’ajout du RRQ. Par 
exemple, un homme de 18 ans en 2018 obtient un TTNVR de 15,29% sans RRQ et une 
femme de 18 ans en 2018 obtient plutôt un TTNVR de 0,34%. Avec l’ajout du RRQ, cette 
différence passe d’un écart de 14,95 points de pourcentage à un écart de 13, 66 points de 
pourcentage. Pour comprendre cet écart, il faut donc se tourner vers d’autres choses que le 
RRQ. Si l’on regarde la colonne des revenus totaux, on voit que les hommes ont des 
revenus totaux plus grands que les femmes.  
 
Également, nos résultats montrent que les femmes reçoivent davantage de transferts de 
l’État que les hommes. Cela dit, les transferts pour la charge des enfants et les transferts de 
santé plus élevés pour les femmes peuvent expliquer, en partie, ce résultat.  
 
L’ensemble des scénarios présentés ont été calculés à partir d’un taux d’escompte de 1%. 
Afin de valider les résultats obtenus, nous avons procéder reproduit les scénarios avec un 
taux d’escompte de 0,5% et un taux d’escompte de 1,5%. Pour tous les scénarios présentés 
ci-dessus, les résultats obtenus ont varié de la même manière, c’est-à-dire, le TTNVR 
obtenu avec un taux d’escompte de 0,5% était inférieur au TTNVR obtenu avec un taux 
d’escompte de 1%. Alors que le TTNVR obtenu avec un taux d’escompte de 1,5% est plus 
élevé que celui obtenu avec un taux d’escompte à 1%. C’est pourquoi nous ne présenterons 
pas l’ensemble des résultats avec la variation du taux d’escompte. 
 
Tableau 3 : Taux de taxes nettes pour la vie résiduelle en fonction du taux d'escompte, 
scénario de référence, en dollar constant 2018  

Cohorte Taux 
d'escompte 

Vie 
résiduelle 

Taxes 
nettes 

Revenus 
totaux TTNVR 

18 ans en 1998 0,50% 65 124 665,8 2 908 064 4,29% 
18 ans en 1998 1% 65 177 583,4 2 561 307 6,93% 
18 ans en 1998 1,50% 65 212 656 2 285 046 9,31% 
18 ans en 2018 0,50% 65 88 234,68 2 989 522 2,95% 
18 ans en 2018 1% 65 127 524,3 2 557 558 4,99% 
18 ans en 2018 1,50% 65 149,340 2 204 764 6,77% 



1490 Actes de la deuxième conférence internationale sur la Francophonie économique 
 

On constate, dans le tableau 3, que le TTNVR pour l’individu de 18 ans en 1998 passe de 
6,93% à 4,29% lorsque l’on diminue le taux d’escompte de 1% à 0,5% alors qu’il augmente 
lorsqu’on augmente le taux d’escompte de 1% à 1,5% en passant de 6,93% à 9,31%.  Pour 
l’individu de 18 ans en 2018, le même effet se produit. Si l’on compare les résultats des 
individus entre eux pour chaque taux d’escompte, on constate que pour un taux d’escompte 
à 0,5%, le TTNVR de la personne de 18 ans en 1998 est plus élevé que le TTNVR de la 
personne de 18 ans en 2018. Ce constat demeure pour le taux d’escompte à 1% et pour le 
taux d’escompte à 1,5%.  
 
TRI 
Nous allons, maintenant, regarder les résultats obtenus pour le TRI. On considère 
généralement qu’un investissement en vaut le coup lorsque le TRI obtenu est supérieur ou 
égal au coût de l’investissement. À titre comparatif, les certificats de placements garantis 
des Banques canadiennes TD prévoyaient un rendement minimal de 3,5% pour un 
placement de 5 ans (The Toronto-Dominion Bank, 2019). À ce taux, il faut soustraire 
l’inflation évaluée à 2% par la Banque du Canada à la fin du mois de mai 2019(Banque du 
Canada, 2019). Alors si nous obtenons un taux de rendement égal ou supérieur à 1,5% dans 
nos résultats, nous pouvons considérer ce TRI comme un bon investissement.  
 
Il est important de rappeler que pour le calcul des TRI, nous avons utilisé les cotisations 
totales perçues pour un travailleur donné ce qui inclut aussi la contribution de l’employeur.  
 
Tableau 4 : Taux de rendement interne du RRQ, ensemble des scénarios 

Scénario Cohorte 
Taux 
d'escompte 
0,5% 

Taux 
d'escompte 
1% 

Taux 
d'escompte 
1,5% 

Référence 18 ans en 1998 2,55% 1,90% 1,25% 
18 ans en 2018 2,33% 1,82% 1,31% 

Sans 
bonification 

18 ans en 1998 2,18% 1,53% 0,89% 
18 ans en 2018 1,91% 1,40% 0,90% 

Homme 18 ans en 1998 2,58% 1,93% 1,29% 
18 ans en 2018 2,36% 1,85% 1,34% 

Femme 18 ans en 1998 2,66% 2,15% 1,64% 
18 ans en 2018 2,29% 1,78% 1,27% 

38 ans 38 ans en 1998 3,69% 3,06% 2,43% 
38 ans en 2018 2,55% 1,90% 1,25% 

 
Dans le tableau 4, on constate qu’avec 1,5% de rendement comme référence pour un bon 
investissement, le RRQ donne des rendements intéressants à l’ensemble des participants. 
Effectivement, si l’on considère uniquement les TRI des individus avec un taux d’escompte 
à 1%, on note que les TRI varient entre 1,40% pour l’individu de 18 ans sans bonification 
et 3,06% pour l’individu de 38 ans en 1998. À cet égard, on peut dire que la bonification 
du RRQ permet à la personne de 18 ans en 2018 d’améliorer son TRI en passant de 1,40% 
sans bonification à 1,82% avec la bonification. On constate aussi que la personne de 18 ans 
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en 1998 améliore également son TRI avec la bonification en passant de 1,53% sans la 
bonification à 1,90% avec la bonification. 
  
Mentionnons que, contrairement au TTNVR, le TRI permet de comparer des individus qui 
n’ont pas le même âge, puisqu’on utilise l’ensemble des contributions faites au cours de la 
vie de l’individu ainsi que l’ensemble des prestations reçues.  
 
Ensuite, nous pouvons voir que, dans l’ensemble des scénarios, un taux d’escompte de 
0,5% se traduit par un TRI plus élevé que pour un taux d’escompte à 1% ou à 1,5%. Pour 
l’ensemble des scénarios comparatifs, la personne dont l’année de référence est 2018 à un 
TRI inférieur à la personne dont l’année de référence est 1998. 
 
Si l’on s’intéresse maintenant aux différences à même une génération, on peut voir que les 
femmes et les hommes ont des TRI différents. Une femme de 18 ans en 1998 obtient un 
TRI de 2,15% avec un taux d’escompte de 1% alors que l’homme de 18 ans en 1998 obtient 
un TRI de 1,93% pour un même taux d’escompte. Pour les individus de 18 ans en 2018, 
les hommes ont des TRI légèrement plus élevés que les femmes avec des taux d’escompte 
de 1% et 1,5% alors que c’est plutôt l’inverse pour le taux d’escompte de 0,5%.  
 
Discussion et conclusion 
 
Le but de cette communication était d’établir l’impact des modifications apportées au RRQ 
entre 1997 et 2018 sur l’équité intergénérationnelle. Comme nous avons pu le voir avec les 
TRI ainsi qu’avec les TTNVR, l’apport des modifications sur l’équité intergénérationnelle 
est plutôt modeste. Les individus améliorent leur situation avec le RRQ en soi, mais les 
modifications apportées ne permettent pas aux générations de rattraper la génération ayant 
le traitement favorable.  
 
En ce sens, il est intéressant de noter la différence dans les résultats obtenus entre les TRI 
et les TTNVR : avec les TRI, les générations plus âgées sont plus avantagées par le RRQ 
que les plus jeunes et c’est le constat inverse pour les TTNVR. Pour les résultats du TRI, 
cela concorde avec les résultats obtenus par Retraite Québec dans leur évaluation du RRQ 
avant les modifications au régime (Retraite Québec, 2016b). Si l’on reprend les résultats 
du scénario de référence avec un taux d’escompte de 1%, on voit bien que la personne de 
18 ans en 1998 obtient un TRI de 1,90% et un TTNVR de 6,93% alors que la personne de 
18 ans en 2018 obtient un TRI de 1,82% et un TTNVR de 4,99%.  
 
Si l’on étudie l’impact des modifications à même la politique, comme nous le permet de 
faire le TRI, on conclura que les générations plus âgées sont plus avantagées que les plus 
jeunes par le RRQ et cela se perpétue avec les modifications au RRQ. À l’opposé, si l’on 
étudie l’impact des modifications de la politique dans l’ensemble politiques publiques, on 
constate plutôt l’inverse c’est-à-dire que les plus jeunes ont un TTNVR moins élevé que 
les générations plus âgées. Donc pour avoir un portrait complet de l’impact d’une 
modification dans une politique, il faut autant s’intéresser à ce qui se passe dans la politique 
que dans l’ensemble des politiques.  
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L’utilisation du TRI pour évaluer un régime de retraite public est intéressante puisqu’il 
permet de comparer les générations et les différents individus les uns par rapport aux autres. 
Pour le décideur public, il pourrait être intéressant de l’utiliser comme un seuil minimal en 
dessous duquel les différentes générations ne peuvent se trouver. Le seuil minimal 
permettrait d’assurer une base pour l’équité entre les générations dans le régime de retraite.  
Le RRQ est un mécanisme de redistribution important pour l’État comme nous pouvons le 
voir avec l’ajout du RRQ dans le calcul du TTNVR. Cependant, pour les différences entre 
les générations, on constate que l’apport du RRQ et des modifications du RRQ sont plutôt 
modestes. Les deux individus de 18 ans en 1998 et en 2018 améliorent leur sort avec l’accès 
au régime bonifié, mais les modifications au RRQ ne permettent pas aux deux générations 
d’avoir un TTNVR de zéro ou égal. Ce type d’analyse permet donc, entre autres choses, 
d’évaluer si la redistribution de l’État est juste entre les générations. 
 
Cela dit, le TTNVR s’avère aussi utile pour l’évaluation des différences 
intragénérationnelles. Comme l’exemple de la différence entre les hommes et les femmes 
nous le montre, les TTNVR peuvent permettre de comparer des individus appartenant à 
une même génération entre eux. De ce côté, il pourrait être intéressant de se pencher 
davantage sur la différentions entre les hommes et les femmes pour comprendre comment 
celle-ci s’explique et quelles mesures peuvent être mises en place pour diminuer cet écart.  
Pour réaliser cette étude, plusieurs décisions méthodologiques ont été prises qui peuvent 
influencer le résultat obtenu. D’abord, le choix de l’espérance de vie a un impact direct sur 
le résultat obtenu pour le TRI ou le TTNVR, en modifiant le nombre d’années où l’on 
interagit avec le gouvernement. Dans le cadre de cette étude, nous cherchions à établir 
l’impact de la modification sur un individu typique d’une cohorte donnée. En utilisant 
l’espérance de vie moyenne, nous sommes en mesure d’obtenir des résultats comparables 
pour les cohortes étudiées puisque la vie résiduelle est la même pour chacun.  
 
Ensuite, dans l’âge de départ, l’année de référence et l’année de prise de retraite sont toutes 
des décisions qui peuvent influencer les résultats obtenus. Puisque nous cherchions à 
comprendre l’impact des modifications au RRQ entre 1998 et 2018, la décision de prendre 
l’âge de début de cotisation prévu à la loi et l’âge normal de retraite prévu par la loi nous 
permet d’évaluer la politique, pour une première fois, telle que le législateur l’a conçu.   
 
De plus, les résultats obtenus sont circonscrits dans le temps et reflètent les dispositions 
prévues par les lois en vigueur au moment où elles sont étudiées. Depuis la période d’étude, 
le Québec a changé de législature. Certains des changements faits par le nouveau 
gouvernement peuvent affecter les TTNVR obtenus. Cela dit, il n’y a pas eu de 
changements sur le plan du régime de retraite public.  
 
En terminant, on constate qu’il reste encore plusieurs questions sur lesquelles se pencher 
en matière d’équité intergénérationnelle. Le TTNVR et le TRI sont deux outils qui se sont 
avérés utiles pour comparer les générations entre elles à différents niveaux. Le TTNVR 
permettant de s’intéresser à l’impact des modifications d’une politique sur l’ensemble des 
interactions entre l’État et l’individu alors que le TRI permet de voir l’impact des 
modifications à même la politique. Pour les chercheurs et les décideurs publics, il serait 
pertinent d’explorer davantage comment les modifications dans les politiques publiques 
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impactent les différentes générations entre elles et à même une génération. Il pourrait 
d’ailleurs être pertinent de songer à mettre en place un planificateur social permettant de 
mieux gérer la répartition des ressources entre les divers groupes (Barrell et Weale, 2010) 
afin d’assurer l’équité entre les générations en coordonnant les politiques publiques.  
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